
Adhesion de la Republique francaise au Protocole II

La Republique francaise a depos6 aupres du Gouvernement suisse,
en date du 24 fevrier 1984, un instrument d'adhesion au seul Protocole
additionnel aux Conventions de Geneve du 12 aout 1949 relatif a la
protection des victimes des conflits armds non intemationaux (Proto-
cole II), adopte a Geneve le 8 juin 1977.

Conformement a ses dispositions, le Protocole II entrera en vigueur
six mois apres le depot de l'instrument d'adhesion, soit pour la Repu-
blique fran^aise le 24 aout 1984.

La Republique francaise est le 32e Etat qui adhere au Protocole II.
Le nombre des Etats parties au Protocole I demeure 38.

Adhesion du Cameroun aux Protocoles

La Republique du Cameroun a depose aupres du Gouvernement
suisse, le 16 mars 1984, un instrument d'adh&ion aux Protocoles addi-
tionnels aux Conventions de Geneve du 12 aout 1949, relatifs a la pro-
tection des victimes des conflits armes intemationaux (Protocole I) et
non intemationaux (Protocole II), adopt6s a Geneve le 8 juin 1977.

Conformement a leurs dispositions, les Protocoles entreront en
vigueur, pour la Republique du Cameroun, le 16 septembre 1984.

La Republique du Cameroun est le 39e Etat qui devient partie au
Protocole I et le 33e au Protocole II.

Adhesion du Sultanat d'Oman aux Protocoles

Le Sultanat d'Oman a depose aupres du Gouvernement suisse, le
29 mars 1984, deux instruments d'adhision aux Protocoles additionnels
aux Conventions de Geneve du 12 aout 1949, relatifs a la protection des
victimes des conflits arme"s intemationaux (Protocole I) et non inter-
nationaux (Protocole II), adoptes a Geneve le 8 juin 1977.

Conformement a leurs dispositions, les Protocoles entreront en
vigueur, pour le Sultanat d'Oman, le 29 septembre 1984.

Le Sultanat d'Oman est le 40e Etat qui devient partie au Protocole I
et le 34e au Protocole II.
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